
RAPPORT ANNUEL SSMUS 2018 
 
1. Données statistiques 
 
1.1. Membres 
La SSMUS a accueilli nouvellement 86 membres ordinaires (année d’avant: 131) et 16 membres associés, dont 
2 infirmiers urgentistes. Une croissance aussi grande des effectifs n’a encore jamais été enregistrée depuis la 
fondation de la SSMUS.  
 
D’autre part, 32 membres ont démissionné (principalement à la suite de la cessation de leur activité de 
médecin d’urgence ou du fait qu’ils ont quitté la Suisse). 
 
La composition de notre société à la fin 2018 est la suivante:  
10 membres honoraires, 1'062 membres ordinaires (dont 25 ne sont plus en activité), 114 membres associés 
(dont 9 infirmiers urgentistes et 1 ambulancier), 4 membres collectifs et 3 membres bienfaiteurs. 
 
1.2. Séances 
Le comité a tenu 4 séances et a, en outre, effectué une retraite de deux jours au Château de Hünigen dans le 
canton de Berne. 
 
La commission de formation (présidence: Roland Sieber) a tenu 4 séances.  
 
La DAK-Faculty (présidence: Gabriela Kaufmann) s’est réunie une fois et a tenu diverses « conférences par 
mail ». 
 
La NAK-Faculty (présidence: Marc Lüthy) s’est réunie à trois reprises. 
 
La commission d’examen AFC MUH (présidence: Patrik Schwab) a tenu 3 séances et s’est chargée des 
examens pour l’attestation de formation complémentaire de médecine d’urgence hospitalière (SSMUS) avec 39 
candidates et candidats (Suisse al. 31 / Suisse rom. 8). 
 
La Task force pour la création du titre de spécialiste MUH (présidence: Robert Sieber) a tenu 2 séances. 
 
 
Pour les particularités concernant les travaux des commissions et facultés, veuillez vous référer aux rapports 
d’activités ci-après, pour autant qu’il n’en soit pas déjà fait mention dans le rapport annuel SSMUS. 
 
1.3. Cours 
- 8 cours de base pour médecins de garde, 3 cours de remise à niveau 
- 8 cours pour médecins d’urgence 
 
- 1 cours AHLS 
- 1 cours SFG-P 
- 2 cours SFG-H 
- 1 cours SFG médias 
- 1 cours CEFOCA CSAM  
- 1 module 6 CEFOCA  
 
 

 

2. Activités 

 

En 2018 également, le nombre de consultations dans les services d’urgence des hôpitaux suisses a largement 
dépassé les 2 millions. Et le nombre des interventions de médecins d’urgence par voie terrestre et aérienne a 
constamment augmenté ces dernières années.  
 
Surmonter un tel afflux de patients demande un grand engagement professionnel, dont nos membres, mais 
aussi nos partenaires du domaine préhospitalier (les ambulanciers) et des services d’urgence (les infirmiers 
urgentistes), ont su faire preuve jour après jour. 
 
Vous recevez tous ici nos plus vifs remerciements. La récompense d’un professionnalisme de haut niveau n’est 
pas toujours visible dans l’immédiat. On peut cependant constater avec fierté que les soins d’urgence en Suisse 
se sont améliorés de façon marquante ces dernières années et sont aujourd'hui parmi les meilleurs du monde. 
 
Nous saisissons cette occasion pour vous informer ci-après des activités de la SSMUS. 
 
Les tarifs en médecine d’urgence hospitalière ont également donné lieu à discussion en 2018. Sous la direction 
de Beat Lehmann, Berne, des succès considérables ont été remporté pour la nouvelle structure tarifaire TARCO; 

la médecine d’urgence a désormais son propre chapitre et les prestations de base fixes doivent être 



rémunérées. Quant à savoir si une mise en œuvre aura finalement lieu, il est difficile de le dire pour l’instant. 
(Rem. GK: TARCO a succombé entretemps et été remplacé par TARDOC. L’adoption par les organes de la FMH 
aura lieu en 2019, après quoi les garants des prestations devront donner leur accord, puis ce sera finalement 
au tour du Conseil fédéral.) 
 
Conférence des responsables des établissements de formation en médecine d’urgence 
préhospitalière et hospitalière 
En 2019, une conférence est prévue le 12 juin 2019, à nouveau dans le cadre du Congrès suisse de médecine 
d’urgence. 
 
Les co-présidents ont  rencontré le SSC au début de l’année, afin de discuter des prochaines étapes du projet 
« minimal data set ». La SSMUS continue d’apporter son soutien au projet « Terminologie » et le SZNRK 
continue de s’en charger.  
La SSMUS participe aussi activement au projet suisse SwissReca. 
 
Les co-présidents ont été invités par l’ASSM à une séance de discussion portant sur les nouvelles directives 
« Décisions de réanimation ». 
 
Comme de nombreuses autres sociétés de discipline médicale, la SSMUS a également signé la « Charte 

qualité » et elle s’affaire à en finaliser la stratégie et le rapport qualité en vue de les adopter. A cet effet, une 
commission qualité a été mise sur pied et placée sous la direction d’Eva-Maria Genewein. 
 
Au sein du Forum formation professionnelle du sauvetage (SSMUS représentée au comité), on a examiné 
la possibilité d’une perméabilité entre ambulanciers et infirmiers anesthésistes, bien que sans succès. 
L’ambulancier n’est toujours pas autorisé à faire une formation raccourcie en soins d’anesthésie. De plus, au 
sein du forum, on a travaillé à la transformation du certificat d’opérateur en examen professionnel. Le forum a 
assisté à plusieurs examens de diplôme d’ambulancier et est satisfait de leur déroulement. En outre, 3 examens 
de technicien ambulancier ont eu lieu, avec la participation de 71 personnes. 
 

 
Formation approfondie interdisciplinaire en médecine d’urgence hospitalière 
Le travail de la « Task force pour la création du titre de spécialiste en MUH » avait montré, dans les années 
2016-2017, qu’il valait mieux reporter la réalisation du projet « Spécialiste en médecine d’urgence 
hospitalière » étant donné le contexte politique sanitaire et professionnel actuel. En conséquence, par ordre de 
l’Assemblée générale, le projet d’élaboration de la « Formation approfondie interdisciplinaire en MUH » (FAI 
MUH) a été mis en route.  
Durant l’année passée sous revue, après d’intenses discussions au sein du « groupe de travail interdisciplinaire 
FAI MUH » (constitué de deux représentants de chacune des sociétés, à savoir la SSAR, la SSMIG, la SSC et la 
SSMUS), il a été possible d’élaborer un programme commun de formation postgraduée. Ce dernier a été mis en 
consultation vers la fin de l’automne auprès des sociétés prenant part à l’attestation de formation 
complémentaire (AFC) en MUH. En même temps, le programme de formation a été soumis à un vote 
consultatif au sein de la SSMUS. 
Cet important développement de l’AFC MUH est encore en cours, mais il n’y a aucun doute qu’il ira de l’avant. 
Parfois, le travail de développement et l’obtention en parallèle d’un soutien politique prennent simplement plus 
de temps que prévu. Ainsi, le développement de la médecine d’urgence hospitalière suit son cours. 
 
 
Nous remercions sincèrement tous nos membres pour leur confiance et espérons que notre engagement a 
contribué à assurer la fonction et l’importance de la médecine d’urgence en Suisse. Il est essentiel de continuer 
à utiliser toutes les ressources disponibles et à collaborer étroitement avec les institutions existantes.  
 
 
 

 

Barbara Schild / Aris Exadaktylos, co-présidents  

 


